
LES ACTES À DISTANCE
Une procédure simplifiée pendant le confinement

L'Office Notarial Dequesne, Le Falher & Associés présente

ACCORD PRÉALABLE

24 heures avant le rendez-vous, votre notaire

vous transmettra le projet d'acte accompagné

d'un formulaire d'accord préalable

CONSENTEMENT DÉFINITIF

Suite à la lecture de l'acte, vous recevrez une

attestation pour confirmer votre consentement

que vous pourrez signer depuis votre domicile

SIGNATURE

Votre notaire signera seul l'acte pour lequel

vous aurez préalablement donné votre accord 

VISIO-CONFÉRENCE

Le jour J votre notaire vous lira l'acte en

visio-conférence, comme si vous y étiez

ACTE AUTHENTIQUE

Votre notaire annexera votre accord définitif

à l'acte authentique pour en garantir la

conservation


